
Caractéristiques des stagiaires de la formation continue en situation de handicap par rapport à l’ensemble des deman-
deurs d’emploi bénéficiaires de l’obligation d’emploi (DEBOE) en 2020

Gagner la bataille pour l’emploi  
des personnes handicapées en
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Convention cadre d’engagement 2018-2021
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Sources : Pôle emploi (Stock de demandeurs d’emploi en fin de mois catégories A, B et C au 31 décembre 2019 et 2020) – Région (Bases des stagiaires en formation professionnelle 2019 et 2020, 
hors sanitaire et social) – Traitement Carif-Oref Provence - Alpes - Côte d’Azur.
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Favoriser l’emploi par la formation pour les personnes en situation de handicap (PSH)

 85 79 %
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Entre 2019 et 2020, le nombre d’organismes de 
formation accueillant des personnes en situation 
de handicap continue de diminuer, mais toujours 
dans un contexte de baisse globale du nombre 
d’organismes de formation.

Contrairement à l’année précédente, en hausse, la 
part des organismes de formation qui accueillent 
des personnes en situation de handicap reste 

stable.

Les stagiaires en situation de handicap de la for-
mation continue voient leur nombre et leur part 
baisser entre 2019 et 2020.

Même si le nombre de stagiaires en formation 
continue poursuit la baisse entamée en 2018, la 
situation sanitaire a probablement accentué ce 
mouvement.

De 2019 à 2020, l’écart entre l’âge moyen des  
stagiaires en situation de handicap et celui des  
stagiaires tous publics reste stable.
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 412 53 %

femmes sur les 774 stagiaires 
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en région en 2020
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L E S  F E M M E S Entre 2019 et 2020, la part des femmes parmi 
les stagiaires baisse, quel que soit le public. En 
revanche, quel que soit le dispositif étudié, cette 
part des femmes stagiaires en situation de handi-
cap est supérieure à celles des femmes stagiaires 
tous publics.
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 157 20 %

stagiaires sur les 774 stagiaires 
en situation de handicap en 
région préparent un niveau CAP 
en 2020

des stagiaires de la 
formation continue en 
situation de handicap 
en région

Entre 2019 et 2020, le niveau des formations pré-
parées a légèrement augmenté pour l’ensemble 
des stagiaires. Le niveau CAP (en baisse) et les 
formations sans niveau (en hausse) restent majo-
ritaires.
Les personnes en situation de handicap ont suivi 
ce mouvement, même si les formations sans 
niveau restent stables.

Source : Région – Bases de données des stagiaires en formation professionnelle 2019 et 2020 (hors sanitaire et social) – Traitement Carif-Oref Provence - Alpes - Côte d’Azur.

L E S  C A P

( N I V E A U  V )

P R É P A R É S

Le Carif-Oref Provence - Alpes - Côte d’Azur a publié une étude sur les prescriptions de formations professionnelles non abouties, 
visant des demandeurs d’emploi en situation de handicap. Intitulée Quelle sécurisation des projets de formation en Provence -  
Alpes – Côte d’Azur ? L’exemple des demandeurs d’emploi en situation de handicap, cette enquête qualitative réalisée par la Mission 
observation Handicap du Carif-Oref met en évidence plusieurs leviers pour prévenir les ruptures de projet de formation profes-
sionnelle. Elle pointe aussi des initiatives régionales susceptibles de contribuer aux « parcours sans coutures » vers la formation. 

Cette enquête, soutenue par l’État, la Région Sud Provence - Alpes - Côte d’Azur et la délégation régionale de l’Agefiph, a été 
conduite auprès de conseillers à l’emploi des principaux réseaux de prescripteurs (Pôle emploi, missions locales, Cap emploi), 
mais aussi de référents d’organismes de formation, d’agents du Conseil régional et de représentants de l’Agefiph. 

Une deuxième étude démarrera durant l’été 2021.
Se situant dans le prolongement de la précédente enquête sur la sécurisation des projets de formation, cette seconde étude  
s’intéressera à l’un des leviers prioritaires de réussite de l’accueil et du suivi des personnes en situation de handicap en formation, 
à savoir la sensibilisation des organismes de formation à un accompagnement inclusif. Il s’agira de mettre en place un question-
naire adressé aux référents handicap et aux dirigeants de centres de formation d’apprentis et d’organismes de formation.

Le double but sera de les interroger sur :
• les modalités de prise en compte du handicap dans leurs pratiques d’accueil et de suivi pédagogique ;
• leurs besoins en la matière.

Cette enquête sera complétée par un échantillon d’entretiens semi-directifs. Elle aura ainsi pour perspective d’alimenter la 
réflexion des promoteurs de la Ressource Handicap Formation (RHF), offre de services portée par l’Agefiph et soutenue par l’État, 
afin de permettre un accès facilité des personnes handicapées aux formations. Inscrit au programme d’activité 2021 de la Mission 
observation Handicap du Carif-Oref de Provence - Alpes - Côte d’Azur, le projet est soutenu par ces deux institutions.
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Cette synthèse a pour objectif de donner à voir en un coup d’œil les principaux résultats issus d’un document plus complet de  
22 pages.

Il s’agit, avec ces deux documents, de permettre aux signataires de la Convention cadre d’engagement 2018-2021 (Région  
Provence - Alpes - Côte d’Azur, Association de gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées – Agefiph 
et Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique – Fiphfp), de disposer de données objectives de suivi 
des actions mises en place en début d’année afin de pouvoir, le cas échéant, infléchir ces actions au regard des objectifs poursuivis.

PRÉCAUTIONS DE LECTURE

Les données observées ici concernent les stagiaires en formation continue bénéficiant d’un financement du Conseil régional 
de Provence - Alpes - Côte d’Azur, qu’ils soient comptabilisés dans un organisme de formation continue, un établissement de 
l’enseignement supérieur ou un établissement de formations sanitaires et sociales. Par simplification dans les tableaux, tous ces 
établissements sont regroupés sous l’appellation organisme de formation.

Les données sont basées sur l’année civile, sauf les données de l’enseignement supérieur et des organismes de formations sani-
taires et sociales qui sont basées sur l’année scolaire.

Les dispositifs retenus pour les années 2019 et 2020 sont : 
• le Programme territorialisé de formations (PTF), marché Filières stratégiques ;
• les formations de l’enseignement supérieur ;
• les formations déléguées par la Région à Pôle emploi.


